
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Session parallèle 6 : Nouvelles tendances et débats au sein 

des institutions internationales de financement de la santé 
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Vers des systèmes équitables et viables de financement de la santé à 

travers un effort international coordonné. Voies proposées par 

l’initiative ‘Assurer des soins’ (Providing for Health (P4H)) 

Dr. Varatharajan Durairaj (WHO)  

 

Les raisons qui sous-tendent le développement de systèmes nationaux équitables et 

viables de financement de la santé afin de permettre aux populations défavorisées 

de rechercher les soins de santé nécessaires sans risque de catastrophes financières 

et d’appauvrissement sont maintenant bien établies. Souvent, les systèmes 

consistant à se procurer des ressources nécessaires, à les rassembler et à s’assurer 

que les fonds sont utilisés de façon efficace et équitable font défaut dans plusieurs 

pays à faible revenu et à revenu intermédiaire, principalement en Afrique et en Asie. 

La forte dépendance de ressources de menues dépenses, en plus de refuser l’accès 

aux soins adéquats de santé aux couches les plus vulnérables, rend complexe la 

gestion du financement en faveur de la santé. 

 

Tout en reconnaissant la nécessité d’un financement supplémentaire, plusieurs pays 

à faible revenu et à revenu intermédiaire sont en train de se rendre compte que la 

mobilisation des ressources qu’il faut en faveur du secteur de la santé constitue une 

condition indispensable mais insuffisante pour l’amélioration de la santé. La fragilité 

des systèmes de financement de la santé les empêche de dépenser entièrement les 

ressources mobilisées et de tirer les résultats pour la santé souhaités des ressources 

absorbées. En conséquence, les pays ont de plus en plus sollicité un soutien 

technique pour développer leur système de financement de la santé et de la sécurité 

sociale afin d’accroître le niveau et le caractère adéquat de l’accès au soins de santé. 

Ces demandes ont souvent dépassé la capacité des diverses organisations 

internationales et bilatérales à répondre. De plus, le fait de traiter avec plusieurs 

organisations internationales et bilatérales a occasionné plusieurs nouveaux 

problèmes pour les pays récipiendaires.  

 

Plusieurs partenariats mondiaux de la santé ont vu le jour en réponse à ce scénario. 

Beaucoup d’entre eux sont spécifiques aux maladies et visent à améliorer les 
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systèmes de santé de façon à permettre l’expansion des services visant leurs 

maladies cibles. La disponibilité de plus en plus croissante de fonds pour des 

interventions spécifiques à l’échelle mondiale appelle au renforcement horizontal 

efficace des systèmes sanitaires nationaux et de leur organisation ainsi qu’à une 

meilleure efficacité de l’aide. Des mécanismes doivent être envisagés en vue d’un 

bon acheminement des interventions internationales ciblées à travers les structures 

existantes et de leur combinaison effective avec une action nationale visant à 

développer les systèmes de santé au niveau des usagers, afin d’assurer des services 

cohérents de santé qui répondent efficacement aux priorités nationales en matière 

de santé. 

 

La présente communication donne un aperçu des partenariats internationaux en 

matière de santé et discute des principes, de la conception et des activités proposées 

de l’initiative Assurer des Soins (P4H). Les voies de l’initiative P4H sont définies 

autour des objectifs des récentes réponses mondiales telles que la Déclaration de 

Paris, la Campagne mondiale sur les ODM en matière de santé et le Partenariat 

mondial en faveur de la santé. Les raisons qui les sous-tendent résident dans les 

efforts complémentaires pour mobiliser davantage de fonds en aidant les pays à 

développer leur propres politiques nationales de financement de la santé, des 

systèmes et des institutions pouvant réaliser et maintenir la couverture universelle 

et en les mettant en relation avec un soutien international coordonné. 


